
Bourse d’études, 
et si j’y avais droit ?

Enseignement secondaire et supérieur francophone 
Année Scolaire 2023-2024

À l’initiative d’Alain Kestemont, Échevin de la Prévention  
en collaboration avec Fatiha El Ikdimi, Échevine de la Jeunesse  

avec le soutien du Bourgmestre Fabrice Cumps  
et du Collège échevinal d’Anderlecht

ER/VU : Marcel Vermeulen - Place du conseil 1 Raadsplein - 1070 Anderlecht

Les partenaires du projet

→  ANTENNE SCOLAIRE 
Rue de Fiennes, 71 
1070 Anderlecht 
02 529 88 50 
antennescolaire@anderlecht.brussels

→  TCC ACCUEIL 
Rue Saint-Guidon, 19 
1070 Anderlecht 
05 521 18 30 
tccaccueil@hotmail.com

→  PIF/INFOR JEUNES BRUXELLES 
Rue Rossini, 16 
1070 Anderlecht 
02 430 69 39 
pif1070@gmail.com 
bruxelles@ijbxl.be

→  PÔLE ACCUEIL SOCIAL  
  DE QUARTIER / PÔLE JEUNESSE
Antenne Cureghem 
Clos de l’Equerre 11 /  
Plaine de Liverpool 65 
02 672 54 21 
Antenne Centre 
Rue du Greffe 5A 
02 526 12 50
Antenne Ouest  
Route de Lennik 278B 
02 563 19 32
 
pasq@anderlecht.brussels 
prevjeunesse@anderlecht.brussels



↓ 
Choisissez de remplir 

le formulaire en ligne si vous 
savez utiliser un ordinateur, si 

vous avez une adresse mail et son 
mot de passe, et que vous vous y 

connectez régulièrement.a

Pour cela, vous aurez besoin de :
• votre carte d’identité + code PIN  

ou itsme®. 
• Votre carte bancaire
• Votre adresse mail et son mot de 

passe
• Si vous bénéficiez du CPAS, votre 

attestation reprenant les membres 
du ménage qui bénéficient du revenu 
d’intégration sociale

• L’attestation d’inscription scolaire 
2023-2024 de l’enfant concerné r

• ais vétérinaires.

↓
Choisissez de remplir  

le formulaire papier si vous 
préférez communiquer par 

courrier postal ou si vous ne savez 
pas utiliser un ordinateur. 

 
 

Pour cela, vous aurez besoin de :
• Votre carte d’identité 
• Votre carte bancaire
• Si vous bénéficiez du CPAS, votre 

attestation reprenant les membres 
du ménage qui bénéficient du revenu 
d’intégration sociale

• L’attestation d’inscription scolaire 
2023-2024 de l’enfant concerné

Vous pouvez introduire  
votre demande de bourse  

par voie électronique ou par papier

Besoin d’aide pour introduire votre 
demande de bourse d’études ? 

La commune d’Anderlecht et ses 
partenaires organisent des séances 

collectives pour vous aider : 

Inscription obligatoire
 au 02 529 88 50 ou 02 430 69 39

Le nombre de places est limité !
Une priorité est donnée aux Anderlechtois et aux enfants scolarisés à Anderlecht.

ESPACE 16 ARTS
Rue Rossini 16 à 1070 Anderlecht

Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Heure.. . . . . . . . . . . . . . . . .

Lieu de rendez-vous.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

24/08 
14:00-17:00 
ESPACE 16 ARTS 

01/09 
09:30-12:30 
ESPACE 16 ARTS 

06/09 
14:00-17:00 
ESPACE 16 ARTS

13/09 
14:00-17:00  
ESPACE 16 ARTS 

19/09 
14:00-17:00 
ESPACE 16 ARTS 

28/09 
14:00-17:00 
ESPACE 16 ARTS 

04/10
15:00-18:00 
ESPACE 16 ARTS 

19/10 
9:30-12:30 
ESPACE 16 ARTS 

27/10 
14:00-17:00
ESPACE 16 ARTS


